
ANIMATIONS : ENGAGEMENTS TENUS !
�	 Soutien �nancier et matØriel aux associations.
�	 CrØation d�un jumelage avec Semenivka (Ukraine)
�	 Mutualisation avec les autres communes.

JEUNESSE : ENGAGEMENTS TENUS !
�	 Espace sportif ouvert pour tous.
�	 Mise en place du Pass-Famille via My Perischool.
�	 CrØation de l�aire de jeu dØdiØe à la petite enfance.
�	 Accueil de loisirs pendants toutes les pØriodes extra-scolaire.
�	 Un conseil municipal des enfants en action et laurØat du budget participatif MEL avec l�arbre à paniers de basket qui sera installØ à 

l�automne.

FINANCES : ENGAGEMENTS TENUS !
�	 Recherches constantes et maximales de subventions.
�	 Meilleure comprØhension du budget dans le bulletin municipal.
�	 Maintien de la qualitØ des services publics.
�	 Pas d�augmentation du taux d�imposition depuis 2014.

VIVRE ENSEMBLE : ENGAGEMENTS TENUS !
�	 Maintien du dispositif Relais de Quartier.
�	 Maintien du dispositif ComitØ des Seniors.
�	 Maintien du dispositif Voisins Vigilants.
�	 Sailly-lez-Lannoy reconnu comme "pilote" des Projets de Participation Citoyenne dans la MEL et la rØgion Hauts de France.
�	 Concertations, dialogues constructifs dans le cadre de Sailly 2030.
�	 CrØation du Tiers Lieux.
�	 Ateliers "faire soi-mŒme", jardin participatif, repair cafØ, objetothŁque...
�	 Participation citoyenne et consultation pour mener à bien nos projets
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Le mot du Maire

Bilan du mandat

ChŁres Saillysiennes, Chers Saillysiens, 

A quelques mois du terme du mandat 2020-2026 que vous nous avez con�Ø en 2020, le moment est venu de 
vous rendre compte de la mise en �uvre de nos engagements.

Nul n�aurait pu prØvoir des circonstances inØdites dans lesquelles le mandat a dØbutØ, avec la pandØmie  
COVID 19 qui a mis tout le monde en pause pendant de trŁs nombreux mois.

Aujourd�hui, chacun peut constater le chemin parcouru et que la plupart des projets envisagØs ont ØtØ rØalisØs. 
Nous avons tenu nos engagements et sommes allØs bien au-delà !

Ce bilan est le fruit d�un travail quotidien portØ par les Ølus de "Sailly Passion Commune" mais rien 
ne serait possible sans le professionnalisme de nos agents municipaux, essentiels au bon fonctionnement de la collectivitØ. 
Dans cette collectivitØ, je n�oublie pas tous les bØnØvoles des associations et de la participation citoyenne. Merci à tous !

Grâce à une gestion rigoureuse et responsable, nous avons pu mener à bien nos projets, tout en maîtrisant nos dØpenses.

Vous trouverez ci- dessous un bilan plus dØtaillØ.

Bel ØtØ à tous !

Éric SKYRONKA
Votre Maire

1er Vice-PrØsident de la MØtropole EuropØenne de Lille



Quelles autorisations pour quels travaux ?

En rØsumØ, vous Œtes soumis à autorisation pour :
�	 Toute construction nouvelle (à partir de 5 m† de surface de 

plancher ou d�emprise au sol).
�	 En cas de travaux sur une construction existante (à 

l�exception des travaux d�entretien ou de rØparation 
ordinaires).

�	 Pour tout changement de destination.
�	 Modi�cation des structures porteuses ou de la façade du 

bâtiment.
�	 Modi�cation du volume du bâtiment et rØalisation de 

percements ou agrandissement d�une ouverture sur un mur.
�	 Tous les travaux portant sur un immeuble inscrit au titre 

des monuments historiques (sauf travaux d�entretien ou de 
rØparation ordinaires).

�	 L�a�chage de l�autorisation est obligatoire sur un panneau de 
plus de 80 cm et doit Œtre visible depuis la voie publique. Il doit 
rester jusqu�à la �n des travaux.

�	 Une dØclaration attestant l�achŁvement et la conformitØ des 
travaux (Cerfa 13408*10) doit Œtre dØposØe en mairie dŁs la 
terminaison du chantier.

Si aucune formalitØ ne s�avŁre nØcessaire pour vos travaux, vous 
Œtes nØanmoins tenus de respecter le PLU de votre commune.
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Urbanisme

Bilan du mandat

SÉCURITÉ : ENGAGEMENTS TENUS !
�	 Nouvelles implantations de camØras pour complØter le maillage communal.
�	 Dossier en cours de �nalisation pour la piste cyclable rue des 3 frŁres Lefebvre.  

La MEL Øtant dØsormais en cours d�acquisition des parcelles privØes et dossier administratifs bouclØs. 

SOLIDARITÉ - EMPLOI : ENGAGEMENTS TENUS !
�	 Renforcement des liens inter gØnØrations.
�	 Soutien annuel de 7.500� pour les causes humanitaires.
�	 Accompagnement des plus dØmunis avec une Øcoute renforcØe de la part du CCAS.

CADRE DE VIE : ENGAGEMENTS TENUS !
�	 Maintien du cadre de vie.
�	 CrØation d�un emploi à ‰ temps pour assurer un meilleur entretien de nos espaces verts et cimetiŁre au quotidien.
�	 Entretien et rØnovation de notre patrimoine a�n de maîtriser les coßts liØs à l�in�ation des Ønergies et rØduire l�empreinte 

environnementale.
�	 RØnovation totale de l�Øclairage public en LED derniŁre gØnØration, plus Øcologiques et Øconomiques.
�	 Soutien constant à nos agriculteurs.
�	 Maintien du cadre rural.
�	 Maintien des actions collectives des Ølus pour la tenue de la benne verte. 

� NOUVEAUTÉ MÉDIATH¨QUE EN LIGNE  �

AprŁs la presse, les vidØos, les formations, les BD et les Mangas, la MEL vous propose dØsormais les 
livres numØriques ! 
Sur simple adhØsion à la bibliothŁque, nos lecteurs auront accŁs à prŁs de 1000 livres numØriques 
rØcents, toujours en illimitØ et gratuitement ! 
Cette o�re est complØmentaire à la nôtre et le �nancement est totalement pris en charge par la MEL.
Merci à Damien Castelain, PrØsident de la MEL, qui a pris cette dØcision au vu des inscriptions qui ne 
cessent de croître et qui atteignent aujourd�hui plus de 20 000 inscrits.

BibliothŁque
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EMPIÉTEMENT DES VÉGÉTAUX SUR LE DOMAINE PUBLIC

VØgØtation qui dØpasse sur la voie publique : que dit la loi ?
Chaque riverain a l�obligation d�Ølaguer ses arbres et tailler ses arbustes et haies, dŁs lors 
qu�ils sont en bordure des voies publiques et privØes. Ceci a�n :
�	 Qu�ils ne gŒnent pas le passage des piØtons.
�	 Qu�ils ne constituent pas un danger (en cachant par exemple les feux et panneaux de 

signalisation, en diminuant la visibilitØ dans une intersection, ou mŒme si des racines 
sortent du trottoir risquant de faire chuter un passant).

La responsabilitØ du propriØtaire riverain peut Œtre engagØe si un accident survenait.
Autre ØlØment important : les branches ne doivent pas toucher les conducteurs aØriens 
d�ØlectricitØ, de tØlØphonie, et l�Øclairage public. Voici les distances à respecter suivant le 
type de voie :

Routes départementales
On ne peut avoir d�arbres qu�à une distance :
�	 de 2 mŁtres en bordure des routes pour les plantations qui dØpassent 2 mŁtres de hauteur ;
�	 de 0,5 mŁtre pour les autres.
Aux embranchements des routes entre elles ou avec d�autres voies publiques ou à l�approche des traversØes des voies ferrØes : la 
hauteur des haies ne peut pas excØder 1 mŁtre au-dessus de l�axe des chaussØes sur une longueur de 50 mŁtres comptØe de part et 
d�autre du centre de ces embranchements, carrefours, bifurcations ou passages à niveau.
Les arbres, les branches et les racines qui avancent sur le sol des routes doivent Œtre coupØs à l�aplomb des limites de ces voies par les 
propriØtaires des zones boisØes.

Voies communales
On ne peut avoir d�arbres qu�à une distance :
�	 de 2 mŁtres en bordure des voies pour les plantations qui dØpassent 2 mŁtres de hauteur ;
�	 de 0,5 mŁtre pour les autres.
Les arbres, branches et racines qui avancent sur le sol des voies communales doivent Œtre coupØs à l�aplomb des limites de ces voies, 
par les propriØtaires ou fermiers.

Chemins ruraux
Les arbres et les haies vives peuvent Œtre plantØs en bordure des chemins ruraux sans condition de distance.
Les arbres, branches et racines qui avancent sur le sol des chemins ruraux doivent Œtre coupØs, par les propriØtaires ou fermiers, de 
maniŁre à sauvegarder la commoditØ du passage et conserver le chemin.

Cadre de vie

Sailly-lez-Lannoy GR

LA CONCLUSION D�UNE TR¨S BELLE ANNÉE !

En e�et, la �n de saison s�est terminØe sur de magni�ques rØsultats lors du Championnat Zones Jeunesse et du Championnat National.
L�Øquipe DØbutantes a obtenu un trophØe Argent, tandis que les Øquipes InitiØes et Con�rmØes ont obtenu le trophØe Or.
En individuel, LØonie obtient le trophØe Argent, et Malorie et Juliette le trophØe Or.

Lors du Championnat National, trois de nos six Øquipes engagØes terminent sur le podium.
PrØ Collectif 1 : 6Łme - PrØ-excellence 1 : 1Łre - Ensemble Expression : 1Łre - Excellence 3 : 3Łme - Duo Excellence 2 : 10Łme - Duo Nationale : 15Łme

❗Les nouvelles inscriptions et les rØinscriptions se feront en ligne du 1er au 31 Juillet ❗ 
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ArrŒt sur village

17 mai : CafØ des parents 

25 mai : RØcolte du miel de printemps24 mai : 25 ans de l�Escal

27 mai : CrØation d�un potager à herbes aromatiques 2 juin : Table ronde lecture - BibliothŁque

8 mai : CommØmoration de la victoire du 8 mai 1945

24 mai : MatinØe Petite Enfance

25 avril : Concert de Printemps - SEF

10 mai : ApØro du jardin participatif

22 mai : Sailly 2030 - Construisons le village de demain 
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ArrŒt sur village

8 juin : ReprØsentation de la troupe 7/8 ans - ESCAL

15 juin : Gala de �n d�annØe - Sailly-lez-Lannoy GR

14 juin : Le Conseil Municipal des Enfants participe au 
Conseil Municipal

15 juin : Hommage à l�Ukraine - Sailly-lez-Lannoy GR

10 juin : Atelier Do it Yourself - Tiers Lieu

7 juin : ReprØsentation de la troupe 12/14 ans - ESCAL

7 juin : ReprØsentation de la troupe 9/11 ans - ESCAL

Juin : Tournoi de balle au prisonnier5 juin : Sailly Comedy Club

14 juin : Tournoi de U16 fØminin - Sailly Forest Foot












